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22-01-037 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Mélanie Villeneuve 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution numéro 2021-11-349 de la MRC de L'Érable 
adoptée le 25 novembre 2021 . 

DE demander au gouvernement du Québec que l'aide financière 
accordée aux MRC pour faire face à ces nouvelles responsabilités soit mieux adaptée 
à la réalité et qu'elle couvre l'ensemble des dépenses associées pour prendre en 
charge cette nouvelle responsabilité à long terme. 

DE démontrer l'appui de MRC de La Vallée-du-Richelieu en 
transmettant une copie de la présente résolution à la ministre de la Culture et des 
Communications, madame Nathalie Roy, à la Fédération québécoise des 
municipalités, aux député(e)s provinciaux(-ales) a~issant sur le territoire de la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu ainsi qu'à la MRC de L'Erable. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La séance étant tenue sans la présence du public, les citoyen(ne)s étaient invité(e)s 
à transmettre leurs questions en direct via la plateforme de diffusion NEO. 

Monsieur Louis-Georges Cournoyer, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire (MSH), 
adresse cette question aux membres du Conseil de la MRC de La Vallée-du
Richelieu (MRCVR): 

« Question à tous les maires et à madame la préfète. Il existe dans la loi un moyen 
simple de protéger certains secteurs de la ville de Mont-Saint-Hilaire qui font partie du 
piémont et c'est déjà prévu dans le plan d'aménagement de la MRC. Il n'en coûte rien 
aux citoyens de MSH ni de la MRC si le conseil de MSH actuel y fait appel. La 
clause 1.8.3 a été rédigée en particulier pour Mont-Saint-Hilaire étant donné le 
caractère exceptionnel de notre ville située dans le piémont de la Première réserve de 
Biosphère de l'UNESCO. Tout est prêt pour faire cette demande et tout était prévu 
pour le faire même si la précédente administration ne l'a pas fait/ a tardé sous prétexte 
de la poursuite. Pourquoi ne pas utiliser tous les moyens permis pour protéger notre 
montagne, son piémont et la qualité de vie des citoyens actuels et futurs de MSH et 
ainsi préserver la résilience de ses précieux écosystèmes ? Pourquoi refuser un outil 
disponible qui permettrait de préserver en partie la zone A-16 en demandant un statut 
particulier pour cette zone surtout qu'une pétition de près de 5000 signataires le 
demande ? Pourquoi ne pas soustraire cette zone ou certaines de ses parties du calcul 
de péréquation de la densité? Pourquoi ne pas utiliser tous les outils à disposition pour 
préserver au mieux ce joyau qui profite à tous les citoyens de la MRC et même de la 
CMM? » 

La préfète mentionne que considérant que ce dossier est devant les tribunaux, le 
Conseil ne se prononcera pas ce soir à la suite de cette question. 
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POINT 17. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 58 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 
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